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3. Das Politische Departement wird beauftragt, diese Nominationen dem Ge
neralsekretär des Völkerbundes unverzüglich zur Kenntnis zu bringen.

4. Die Bundeskanzlei wird beauftragt, den Ernannten von ihrer Wahl Kenntnis 
zu geben.
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Der schweizerische Gesandte in Berlin, H.Rüfenacht, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

S  R/Mr. Persönlich und vertraulich
Beziehungen zu Russland Berlin, 9. Februar 1927

Ich beehre mich, den Empfang Ihres Schreibens vom 3. ds.1 zu bestätigen.
Ich habe heute Herrn Dr. Wolfers gesprochen. Der in Frage stehende Journalist 

ist Herr Paul Scheffer, Korrespondent des «Berliner Tageblatt» in Moskau. Er hat 
laut Mitteilung des Herrn Dr. Wolfers in Abwesenheit des Russischen Botschaf
ters mit dessen Botschaftsrat gesprochen in dem Sinne, dass die Schweiz be
dauern würde, wenn Russland der bekannten Differenzen wegen die Weltwirt
schaftskonferenz nicht beschicken würde und dass sie nach wie vor bereit sei, auf 
der früher erörterten Basis diese Differenz zu beseitigen. Der Botschaftsrat habe 
über dieses Gespräch nach Moskau berichtet, von wo kürzlich der telegraphische 
Bescheid eingetroffen sei, dass die Antwort brieflich erfolgen werde. Um diese ab
zuwarten und sich weiterhin zur Verfügung zu halten, bleibe Herr Scheffer vorläu
fig noch in Berlin. Sobald die Antwort aus Moskau eintreffe, werde sie Herr 
Scheffer Herrn Dr. Wolfers bekanntgeben, der sie dann seinerseits mir mitteilen 
werde.

Ich hoffe also, in den nächsten Tagen Ihnen weitern Bericht geben zu können2.

1. Nicht abgedruckt.
2. Vgl.N r.254.
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J.D. de Montenach an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

S  Personnel Genève, 9 février 1927

Au cours de notre entretien d’hier j ’avais été conduit à faire allusion à l’échange 
de vues qui avait eu lieu au Secrétariat entre certains hauts fonctionnaires sur la 
participation de représentants des Soviets à la Conférence du Désarmement.

Je vous avais laissé entendre qu’il ressortait des propos tenus au cours de cette 
réunion que l’on prêtait au Gouvernement allemand l’intention d’offrir ses bons 
offices au Conseil Fédéral en vue de contribuer à aplanir les difficultés que vous
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savez. Certains hauts fonctionnaires observèrent qu’il faudrait, en tout état de 
cause, éviter que l’initiative allemande fût ignorée du Gouvernement français, 
celui-ci ayant l’année dernière prêté ses bons offices dans un but analogue.

Des explications échangées il semblait résulter que le Gouvernement français 
ne ferait sans doute aucune observation, mais que pour des considérations de 
courtoisie et afin de prévenir tout risque de froissement, il serait opportun de met
tre Paris au courant des intentions du Gouvernement allemand et, le cas échéant, 
de l’accueil réservé par le Gouvernement Fédéral à ces ouvertures.

L’impression recueillie depuis lors à Paris est que le Quai d’Orsay ne serait pas 
indifférent à la démarche que tenterait le Gouvernement allemand, non qu’il songe 
à s’y opposer, ni qu’il estime avoir lui-même une sorte de droit de priorité si une 
négociation de ce genre devait se rouvrir. Son sentiment paraît plutôt qu’il existe, 
à son égard, une certaine obligation de courtoisie de la part du Gouvernement Fé
déral.

Le Secrétaire Général m’a donc engagé ce matin à vous écrire, à titre stricte
ment personnel, pour vous faire connaître que si le Gouvernement allemand pro
posait ses bons offices au Gouvernement Fédéral et que celui-ci envisageât la pos
sibilité de les accepter, il serait peut-être opportun de s’assurer qu’il n’existe point 
d’objection de la part du Gouvernement français. Sir Eric paraissait croire que le 
Gouvernement Fédéral tiendrait, sans doute, lui-même, s’il était pressenti par le 
Gouvernement allemand, à faire une démarche auprès du Gouvernement français 
pour prévenir tout risque de malentendul.

1. M otta antwortete de Montenach am 15 .2 .1927: [ ...]  J’incline à penser que, si des pourparlers 
devenaient possibles, ils auraient lieu directement. Le Conseil Fédéral ne refuserait pas -  je le 
pense -  des offres de bons offices de la part d’une Puissance tierce, mais la voie directe est, sans 
contredit, la meilleure. Si un autre Gouvernement que le Gouvernement français prenait l’initia
tive de nous offrir, encore une fois, ses bons offices, nous en aviserions au préalable le deuxième 
(E 2001 (C) 12/1). Vgl. dazu N r.255, Anm .2.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 11.Februar 19271

219. Handelsvertrag mit Italien

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 9. Februar 1927

I. Nach dem Inkrafttreten des Handelsvertrages zwischen der Schweiz und Ita
lien vom 27. Januar 19232 ereignete sich eine grössere Zahl von Beanstandungen 
bei der Verzollung schweizerischer Waren in Italien. Da bei den meisten Anstän-

1 .Abwesend: M usy und Schulthess.
2. AS 1924, NF 40, S.105ff.
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